
FORMULAIRE 8 - SIGNALEMENT D'ÉVASION ET D'INTRUSION   
PROGRAMME DE CERTIFICATION DES TROUPEAUX POUR LA MALADIE DÉBILITANTE CHRONIQUE  

 

Page 1 de 2 
(Rev 05/2023) 

Les propriétaires ou exploitants de fermes d’élevage de cervidés doivent signaler, 

immédiatement ou le plus rapidement possible, à l’évaluateur du statut et au ministère 

provincial ou territorial concerné toute évasion de cervidés ou intrusion de cervidés sauvages 

s’étant produite à la ferme. Le présent rapport doit être soumis immédiatement après chaque 

cas d’évasion ou d’intrusion, et le nombre total de cas signalés doit être inscrit dans le 

formulaire 9, Évaluation de la biosécurité, présenté annuellement. Si l’évasion ou l’intrusion 

concerne un groupe de cervidés, celle-ci peut être signalée comme un événement unique, mais 

tous les cervidés impliqués dans l’événement doivent être soumis à la même évaluation des 

risques.  

  

Évasion de cervidés 

 

 Un ou plusieurs cervidés s’évadent et ne sont jamais récupérés. Dresser la liste des cas 

d’évasion en consignant chaque événement de manière distincte et en précisant la date 

de l’évasion, le numéro d’identification et l’âge de l’animal ou des animaux impliqués et 

en fournissant des renseignements détaillés sur l’événement : 

 

 

 

 Un ou plusieurs cervidés d’élevage se sont échappés et ont été récupérés, mais n’ont 

pas été soumis à des tests. Dresser la liste des cas d’évasion en consignant chaque 

événement de manière distincte et en précisant la date de l’évasion, le numéro 

d’identification de l’animal ou des animaux impliqués et en fournissant des 

renseignements détaillés sur l’événement : 

 

 

 

 

 Un ou plusieurs cervidés d’élevage se sont échappés et ont été récupérés, et des 

échantillons ont été soumis aux fins de tests de dépistage de la MDC. Dresser la liste 

des cas d’évasion en consignant chaque événement de manière distincte et en 

précisant la date de l’évasion, le numéro d’identification de l’animal ou des animaux 

impliqués et en fournissant des renseignements détaillés sur l’événement : 

 

 

 

 Un ou plusieurs cervidés d’élevage se sont échappés et ont été ramenés à la ferme 

inscrite au programme. Dresser la liste des cas d’évasion en consignant chaque 

événement de manière distincte et en précisant la date de l’évasion, le numéro 

d’identification de l’animal ou des animaux impliqués et en fournissant des 

renseignements détaillés sur l’événement : 
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Intrusion de cervidés sauvages  

 

 Un ou plusieurs cervidés sauvages sont entrés sur les lieux et ont été récupérés 

immédiatement, et des échantillons ont été soumis aux fins de tests de dépistage de la 

MDC. Dresser la liste des cas d’intrusion en consignant chaque événement de manière 

distincte, en précisant la date de l’intrusion et en fournissant des renseignements 

détaillés sur l’événement : 

 

 Un ou plusieurs cervidés sauvages sont entrés sur les lieux et se sont ensuite enfuis 

sans qu’ils puissent être récupérés. Dresser la liste des cas d’intrusion en consignant 

chaque événement de manière distincte, en précisant la date de l’intrusion et en 

fournissant des renseignements détaillés sur l’événement : 

 

 

 

 Un ou plusieurs cervidés sauvages sont entrés sur les lieux et sont demeurés avec le 

troupeau inscrit au programme. Dresser la liste des cas d’intrusion en consignant 

chaque événement de manière distincte, en précisant la date de l’intrusion et en 

fournissant des renseignements détaillés sur l’événement : 

 

Remarque : La façon dont vous traitez l’évasion d’un cervidé d’élevage ou l’intrusion 

d’un cervidé sauvage peut avoir des conséquences sur votre statut à l’égard du PCT 

pour la MDC et, dans certains cas, peut entraîner une suspension ou une révocation de 

l’inscription au programme. Veuillez-vous reporter aux arbres de décision concernant les 

évasions (annexe A) et les intrusions (annexe B) des Procédures opérationnelles 

normalisées visant le Programme de certification des troupeaux (PCT) pour la MDC : 

mai 2023. 

 

Propriétaire/gestionnaire du troupeau : 

Je suis responsable de cette exploitation et je confirme que ce compte-rendu relate 

fidèlement les événements et les mesures qui ont été prises. 

 

Nom de l’exploitation :  

Prénom :     Nom de famille :  

   

 

 

Signature de l’éleveur de cervidés       Date 


